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22 juin 2005

Vu  le décret  présidentiel  n° 05-161 du 22 Rabie
El Aouel 1426 correspondant au 1er mai 2005 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de
l’article 13 de l’ordonnance n° 03-04  du 19 Joumada
El Oula 1424 correspondant au 19 juillet 2003, susvisée,
le présent décret a pour objet de fixer les conditions et les
modalités de mise en œuvre  du droit compensateur.

CHAPITRE I

DEFINITIONS

Art. 2. —  Il est entendu au sens du présent décret par :

Pays exportateur : tout pays d’origine ou d’exportation
des marchandises.

Exportateur : tout opérateur exportant des
marchandises vers le marché national.

Pouvoirs publics : toute autorité publique ou
organisme public du ressort territorial du pays exportateur.

Produit similaire : produit identique, semblable à tous
égards au produit considéré, ou, en l’absence d’un tel
produit, d’un autre produit qui, bien qu’il ne lui soit pas
semblable à tous égards, présente des caractéristiques
ressemblant étroitement à celles du produit considéré.

Branche de production nationale : l’ensemble des
producteurs nationaux de produits similaires ou de ceux
d’entre eux dont les productions additionnées constituent
une proportion majeure de la production nationale totale
de ces produits.

Toutefois lorsque des producteurs sont liés aux
exportateurs ou aux importateurs, ou sont eux-mêmes
importateurs du produit dont il est allégué qu’il fait l’objet
d’une subvention, l’expression « branche de production
nationale » peut être interprétée comme désignant le reste
des  producteurs.

Parties intéressées : 

— l’exportateur ou producteur étranger ou l’importateur
d’un produit faisant l’objet d’une enquête ou un
groupement professionnel commercial ou industriel dont
la majorité des membres produisent, exportent ou
importent ce produit ;

— le Gouvernement du pays exportateur ;

— le producteur du produit similaire sur le marché
national ou ;

— un groupement professionnel commercial ou
industriel dont la majorité des membres produisent le
produit similaire sur le marché national ;

— et toutes autres parties nationales ou étrangères
considérées comme intéressées pour les besoins de
l’enquête.

L’autorité chargée de l’enquête : les services
compétents du ministère chargé du commerce extérieur.

CHAPITRE II

PROCEDURES D’APPLICATION DU DROIT
COMPENSATEUR

Art. 3. — Un droit compensateur, au sens des
dispositions de l’article 12 de l’ordonnance n° 03-04 du
19 Joumada El Oula 1424 correspondant au 19 juillet
2003, susvisée, ne peut être appliqué qu’à la suite d’une
enquête menée par les services compétents du ministère
chargé du commerce extérieur en collaboration avec les
services compétents des ministères concernés.

Les modalités et procédures d’organisation de l’enquête
sont fixées par arrêté du ministre chargé du commerce
extérieur  

Art. 4. — L’enquête prévue à l’article 3 ci-dessus vise à
déterminer l’existence, le degré et l’effet de tout
subventionnement ; elle est ouverte sur demande
présentée par écrit par la branche de production nationale
ou en son nom.

La demande d’enquête comporte des éléments de
preuve suffisants sur l’existence d’une subvention, au sens
des articles 9 et 10 ci-dessous, d’un dommage et d’un lien
de causalité entre les importations faisant l’objet de
subvention et le dommage causé. 

Elle comporte également toutes les informations utiles
concernant le requérant ou la branche de production
nationale.

Art. 5. — Avant l’ouverture de l’enquête et pendant son
déroulement, des consultations sont ouvertes avec les
parties intéressées et les pays exportateurs concernés, en
vue d’arriver à une solution mutuellement convenue.

Ces consultations n’empêchent pas l’autorité chargée de
l’enquête d’agir pour l’ouverture d’une enquête,
l’établissement des déterminations préliminaires ou
finales de dommage et de subventionnement ou
d’appliquer des droits compensateurs provisoires ou
finaux.

Art. 6. — L’autorité chargée de l’enquête donne sur
demande aux parties dont les produits font l’objet de cette
enquête, accès aux éléments de preuve non confidentiels y
compris le résumé non confidentiel des renseignements
confidentiels utilisés pour l’ouverture ou la conduite de
l’enquête.

Art. 7. — Pendant la procédure d’enquête et après son
achèvement, les agents chargés de l’enquête ne divulguent
aucun renseignement confidentiel.


